
 

 
 

 

 
 

L’association Terre des Hommes  
n’est plus labellisée "Don en Confiance" 

 
 
 
Le Don en Confiance annonce que l’association Terre des Hommes a fait connaître sa décision, en date du 
14 novembre 2020, de se retirer du Don en Confiance à compter du 31 décembre 2020 et de renoncer au 
label qu’il décerne. Elle avait obtenu ce label en avril 2000. 
 
Elle ne sera donc plus soumise au contrôle du respect des exigences du Don en Confiance, basées sur des 
principes de transparence, de recherche d’efficacité, de probité et désintéressement, et de respect des 
donateurs. 
 
Du fait de cette démission, à compter du 1er janvier 2021, l’association Terre des Hommes ne peut plus faire 
référence aux exigences déontologiques du Don en Confiance, ni faire usage de son label dans ses 
opérations de collecte et de communication. 

 
 

 

 

La liste des organisations labellisées "Don en Confiance" est en ligne sur : 
www.donenconfiance.org/organisations-labellisees 
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